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ROUBAIX, LE   23 MAI   1891 

DES ACHATS DE ÏITRtS 
A TEMPÉRAMENT 

Nous nous sommes fait un devoir de dé- 
voiler les pièges tendus à la bonne foi et à 
l'inexpérience des braves gensquiont réalisé 
quelques économies; nous avons mis en garde 
les ouvriers contre les achats à la semaine 
et contre les achats de maisons avec majo- 
ration de loyer, nous avons signalé le dan- 
ger des conventions verbales : ces premiers 
articles nous ont valu des renseignements 
dont nous remercions cordialement les au- 
teurs et que nous utiliserons dans l'intérêt 
du public. 

C'est encore des ventes à terme que nous 
allons parler aujourd'hui. Mais, un mot d'a- 
bord au lecteur : qu'on vous offre des étoffes, 
des livres ou des obligations, prenez garde; 
ce n'est pas à vos beaux yeux qu'on en a, 
mais à votre bourse; tenez donc bien la main 
dessus. 

Le premier danger, c'est que vous n'ache- 
tiez plus d'étoffe qu'il ne vous en faut ; que 
vous n'en achetiez même sans en avoir au- 
cunement besoin, et qu'ainsi, vous ne la lais- 
siez manger des mites avant de l'utiliser, ou 
que vous ne jetiez au rebut des vêtements 
qui pourraient être portés encore fort con- 
venablement. Vous savez bien qu'il n'y a 
guère que les brocanteurs qui fassent de bon- 
nes affaires dans les ventes : vous, comme 
moi, quand vous y allez, il vous arrive pres- 
que toujours de vous laisser tenter parle ha- 
sard et d'acheter des objets dont vous vous 
étiez fort bien passés jusque-là. Or ce qui est 
inutile est toujours trop cher et je ne con- 
nais rien de ruineux comme les hasards. Si 
vous voulez bien y réfléchir, vous serez de 
mon avis. 

Et le second danger, c'est que l'étoffe ne 
ressemble pas à l'échantillon qu'on vous a mon- 
tré ; que vous n'ayez rien pour votre argent, 
et que vous n'ayez non plus aucun moyen sé- 
rieux de réclamation; j'en sais quelque cho- 
se... par expérience personnelle. 

Mais il es^. temps d'arriver à l'objet prin- 
cipal de cet article. 

Toutes les fois qu'un prospectus, une an- 
nonce de journal, une affiche, un voyageur 
inconnu vouspromettent un intérêt supérieur 

affaire   sé- 

Nous somme» tous À peu près incorrigibles 
sous ce rapport; les finauds le savent bien et 
ne manquent pas d'exploiter nos   faiblesses. 

Il y a quelques années, les cantons de 
Cysoing, de Roubaix, de Tourcoing, et sans 
doute bien d'autres ont vu drainer les mo- 
destes épargnes par des compagnies dont, 
pour ma part, je n'avais jamais oui parler, 
avant qu'on m'apportât le dossier que je vais 
analyser. 

Un étranger, un de ces Pari siens qui se 
figurent volontiers que la province est un 
vaste pâturage où paissent les moutons qu'ils 
sont chargés de tondre, se présente de pré- 
férence chez un fermier, un boucher, un 
boulanger, ou toute autre personne établie ; 
il les connait  par   leur nom ;   il  sait qu'ils 

Cela prouve que la loi aurait besoin d'être 
réformée : en attendant   mettons   impitoya- 
blement à la porte tous 
nus,   surtout  quand   ils 
belles promesses. 

ALEXANDRE FAIDHERBE 

ces vendeurs incon- 
nous  font   de trop 

M- .M-^u.s MABTIN, après uu lonB   plaidoyer   en fa-F manière d'organiser   notre  régime  économique   (Très 
veur de Pans, demande à la Chambre da ne pas adopter | bien au centre et à droite.) 
les propositions de la commission qui travaille à lai Si le gouvernement avait voulu rester dans la voie inau- 
ruinedu commerce d'exportation. (Cris : la clôture ! la I gurée en 1860 il aurait apporté son tarif général, au con- 
ciolure ! traire il a proposé un mécanisme nouveau; il a apporté 

ont quelques économies qu'ils ne doivent pas 
laisser improductives; il vient leur proposer 
une excellente affaire, désireux   qu'il est de 
leur être utile, et  alors   il étale devant eux 
une jolie feuille, bien  imprimée, bien enlu- 
minée, sur les côtés de laquelle on lit en gros 
caractères :    lots   annuels,   %m million ou 
1,200.000 francs ; gros lot : 100.000 francs 
six tirages par an !  Et pour   participer à 
tous ces tirages,  pour courir six fois la chan- 
ce de gagner 100.000 fr., il faut payer com- 
bien? Vingt francs par mois! Une bagatelle 
quoi ! On signe donc une, deux, trois feuilles 
et l'on devient possesseur de numéros, qu'on 
vous promet de remplacer par des titres après 
complète libération. 

Mais, ici, se retrouve la perfide clause que 
nous avons signalée à propos des ventes de 
maisons. Je copie : « Si l'acheteur laisse 
» écouler deux échéances sans opérer ses 
» versements, il sera déchu de ses droits aux 
» coupons d'intérêts et aux tirages, et le 
» montant total du présent contrat, devien- 
» dra exigible huit jours après une mise 
» en demeure de payer par lettre recomman- 
» dée restée infructueuse.» 

Ce n'est pas tout, la société se réserve le 
droit de revendre l'obligation au cours 
moyen de la bourse du neuvième jour qui sui- 
vra la mise en demeure. Le produit de la 
vente est porté au compte de l'acquéreur qui 
doit supporter en outre les frais de timbre, 
d'encaissement, de correspondance et d'en- 
registrement. 

Je   ne   veux   pas    m'arrêter  ici   à     des 
racontars,  si curieux qu'ils soient, ni rappe- 
ler qu'un homme de loi   disait, en   ma 
sence,  que certaines    sociétés    vendent  le 

LE VOYAGE DE M. CAHNOT 
vendredi 
la  première visite de 

JC-êSL journée de 
Tarbes, 22 mai. — Ce main, 

M. Carnot & été pour l'hôpital. 
Le cortège s'est ensuite rendu à l'arsenal. 
On remarque au fronton d'un are de triomphe élevé 

avec du matériel d'artillerie une croix de Saint-André 
faite avec des copeaux d'obus, reliant les deux mots 
France-Russie. 

M. Carnot a nommé officier delà Légion d'honneur 
le colonel Dufort, du 24e d'artillerie; chevaliers, le 
commandant Prunac. du 14e d'artillerie et le capitaine 
de dragons de Gu'bert. 

Le président de la République a visité ensuite le 
'lépôt d'étalon, un délégué des éleveurs tarba.s lui a 
offert pour Mme Carnot une jument bigourdane nom- 
mée Turlurettt. 

En sortant du dépôt d'étalons, M. Carnot s'est ren- 
du à l'hospice de Saint-Frai, consacré aux vieillards ; 
ensuite il s'est dirigé vers la préfecture. 

INCIDENT 
Lorsque le président a passé »ue Bruhauben, un 

ouvrier tapissier socialiste s'est avancé jusqu'à la 
voiture présidentielle, et, en essayant de monter sur 
le marchepied, il a jeté différents cris; ce socialiste 
se nomme Besque; il a été arrêté, puis relaxé après le 
départ du train. 

Une perquisition a été faite à son magasin dont les 
murs et portes étaient couverts de placards portant : 
« Vive la sociale ! Amnistie 1 Vive Carnot l A mort 
Constans I » 

M. Bourgeois, ministre de l'instruction publique, a 
quitté Tarbes à midi pour rentrer A Paris. 

Lourdes, 22 mai. — Une petite partie de la popula- 
tion se trouvait sur le quai de la gaiv; le clergé s'est 
abstenu. Le maire a formulé des vœux pour la pacifi- 
cation delà France et a serré la main de M. Cons- 
tans pendant que M. Carnot remerciait. 

Pau, 22 mai. — Comme à Lourdes accueil réservé 
et froid ; la colonie anglaise avait dressé un arc-de- 
triomphe. 

Le président a reçu la mission militaire envoyée 
par la reine d'Espagne; cette mission a pour chef 
O'Kyau; Beuls les sénateurs et députés républicains 
étaient présents. 

même  numéro en cent endroits divers 

à 4 opo, défiez-vous ; car  toute 
rieuse qui rapporterait davantage serait im- 
médiatement accaparée par les barons tie la 

^flrinw—■ Sîilfl In Uimont air-mo» juaqu avoua,   peut HJy   vw-t^xaœrpisî 
c'est qu'ils sont convaincus que la Société qui 
vous    offre    ces  titres   est    incapable    de 
tenir     ses     promesses.     Vous    avez     les 
fonds   d'Etat,    les   obligations  des villes, 
des départements    et   des  chemins   de   fer 
français : tenez-vous-y. Les  grands promet- 
teurs sont des imbéciles ou des coquins, et 
celui qui se laisse prendre à leurs alléchantes 
promesses,    mérite   une   leçon.    Dans   une 
loterie, sur des millions de billets placés, il 
n'y en a qu'un qui gagne le gros lot: ce sont les 
autres qui le paient. Mais, un billet de loterie 
ou une obligation  à   lots, vous bercent de "si 
doux rêves aux approches des tirages ! 

On peut gagner tout comme un autre,   on 
gagnera, c'est sûr, et   alors que  d'heureux 
on fait en imagination : Jeannette, la voisi- 
ne, est malheureuse, on latirerade lamisère; 
le cousin Jean est gêné dans ses affaires, on 
le remettra à flot ; et puis l'on aura pour ses 
filles des dots qui attireront l'attention sur 
elles et l'on pourra établir ses garçons ;   le 
cœur se gonfle de joie à toutes ces espéran- 
ces. Vient le tirage, on se retrouve gros 
Jean comme devant, mais on se  console en 
pensant que ce sera pour une autre fois et 
l'on recommence à rêver ! 

LA SITUATION COMMERCIALE 
DE ROUISAIX TOURCOING 

Roubaix-Tourcomg, 23 mai. 
Nous n'avons malheureusement pas d'améliora- 

tion à signaler dans la marche générale les affaires 
pré- | sur nos places de Roubaix-Tourcoing. 

En fabrique la situation reste tendue : il se remet 
on 

Je »é 
borne à l'exemple que j'ai sous   les yeux.   Il 
suffit à montrer que les  titres  ainsi offerts 
n'ont pas toujours une valeur sérieuse. 

Voici une obligation vendue à une brave 
Roubaisienne, le 14 octobre 1887, au prix 
de 650 francs. Elle verse 20 francs, puis elle 
se ravise, elle doute, la peur la prend un 
peu tard, bref, elle ne paie plus. Or, le 3 
décembre suivant, notez cette date, la so- 
ciété ne veut pas perdre un jour, arrive une 
lettre recommandée. La dame répond qu'elle 
n'a plus confiance et qu'elle refuse de payer. 
Après échange de lettres, la société fit ven- 
dre le titre de 650 fr. pour 466 fr., et il fal- 
lut lui payer la différence et les ports de 
lettres, soit 165 fr. 65, sans compter les 
intérêts perdus, l'avocat et les frais du pro- 
cès. 

Pour la Société, si elle a trouvé à replacer 
son obligation au cours de 650 francs, elle a 
réalisé un petit bénéfice de 184 francs pour 
une valeur de 466 fr. 

On voit que le métier a du bon. Et qu'on 
ne s'y trompe pas, cette manière de faire 
est absolument légale : ainsi l'a déclaré la 
Cour d'Aix. le 22 mars 1888, et la Cour de 
Cassation a ratifié son jugement. 

peu de suppléments de   commissions _et_on a*_ 
des offres a des prix proportionnellement trop bas 
eu égard à la valeur de la matière. 

Dans le commerce de laines, il y a peu de de- 
mandes ; les acheteurs veulent obtenir des diffé- 
rences de 10 à 15 centimes sur les cours antérieu- 
rement pratiqués. Il faut ajouter qu'on résiste le 
plus possible, ce qui limite les transactions aux be- 
soins stricts de la consommation, et rend le ton 
des affaires très calme. 

Clôture de la discussion générale 
Malgré l'opposition de M. Peytral qui a un discours à 

placer sur les traités de commerce, la Chambre déclare 
la discussion générale close et vote à mains levées le 
passage à la discussion des articles. 

Sur la demande de M. Méline, président de la com- 
mission des douanes, l'urgence est déclarée. 

DISCUSSION DES  ARTICLES 
ARTifUî PHEMIKR. — Le tarif général des douanes 

et le tarif minimtim à l'importation sont établis con- 
formément aux tableaux A et B annexes. 

Le tarif minimum pourra être appliqué aux mar- 
chandises originaires des pays qui feront bénéficier 
les marchandises françaises d'avantages corrélatifs, 
et qui leur appliqueront les tarifs les plus réduits. 

M. FRANçOIS DELONCLE demande au gouvernement 
des explications sur le tarif minimum qui lui parait obs- 
cur dans le système de la commission, et sur la façon 
dont ce tarif devra jouer.  (Mouvements divers.) 

M. Félix FAURE. — Il faut que la Chambre se dégage 
de l'absolu qui a présiié aux travaux de la commis- 
sion. 

Mes amis et moi nous pensons qu'il eut été préféra- 
ble d'amei der comme il convient le tarif général sans 
faire une véritable révolution économique. 

Il résulte de la discussion générale que les partisans 
des deux écoles veulent s'ent- ndre; c'est un indice dont 
il convient de tenir compte. (Bruit de conversations.) 

Mais il importe de savoir si le tarif minimum pourra 
être appliqué par décret ou par la loi; avec la majorité 
de la commission, j'estime qu'il ne pourra être appli- 
qué que par la loi. 

Cependant, je n'admets pas. avec le rapport, que le 
pays s'interdise dons les négociations qui ne peuvent 
manquer de s'ouvrir, d'abaisser les droits au-dessous du 
tarif minimum. 

Je demande donc au gouvernement de vouloir bien dé- 
clarer s'il est disposé A entrer en négociations. avec les 
puissances et à accepter l'incorporation des tarifs pour 
une durée limitée. 

DISCOURS DE M. RIBOT 
M. RIBOT, ministre des affaires étrangères (mouve- 

ment d'attention). — Je répondrai à la fois à MM. De- 
loncle et Félix Faure, 

Le gouvernement ne pourra jamais engager la France 
qu'aux termes d'un arrangement qui devrait être sou- 
mis à la ratification des Chambres ; c'est là Je point im- 
portant. 

On se préoccupe de savoir si le gouvernement abdique 
les droits qu'il tient de la Constitution ; le tarif mini- 
mum ne peut pas emprisonner le gouvernement dans 
oes formules dont il ne pourrait sortir. 

M. Méline n'a   jamais dit  qu'il voulait interdire au 
gouvernement de négocier ; alors, dira-t on,à quoi servira 
le tarif minimum? Il conservera une utilité évidente   et • 
générale dans le cas où le gouvernement serait invité à I 
entrer dans des négociations. I 

> L'Europe a pratiqué ce système de deux tarifs et ne 
s'est pas interdit de toucher, même au tarif minimum, 
dans certains cas. 

La Chambre peut être sûre que le cabinet n'abandonne 
aucune des prérogatives de l'Etat. 

Il est prudent do réserver ses impressions définiti- 
ves en présence des négociations qui se poursuivent en 
Euiope. 

Le devoir du gouvernement, en tout cas, est de ré- 
server la liberté de la France ; la politique des mains 
libres, voilà ce qui lui parait le plus sage. (Mouve- 
ment.) 

S'ensuit-il qu'au lendemain du vote des tarifs, le gou- ' ' 
vernement se propose de conclure des traités pour dé- 
truire l'œuvre que la Chambre aurait faite ? Nullement. 

■ -- •  w,p- imy* 

deux tarifs, un tarif général et un tarif minimum, et, par 
la, il se dispense de faire des traités. (Longues et 
bruyantes Interruptions). 

Le tarif de faveur à accorder aux nations qui nous 
feront des avantages, c'est le taux minimum. 

Ce tarif, il l'accordera, et en vertu d'une loi ou môme 
en   vertu d'une   convention   qui n'est pas   un traité 
(Bruit.) 

Sans doute le gouvernement conserve le droit de faire 
des traités, mais ce droit est limité par l'article 1". 

M. FLOQUET. — Le gouvernement reste toujours armé 
des droits que lui donne la constitution. (Applaudisse- 
ments à gauche. Réclamations et cris à droite : A la 
tribune t A la tribune t) 

M. MéLISE.— Lé gouvernement, par un acte delà 
plus haute sagesse, a voulu connaitre l'opinion de la 
majorité de la Chambre. (Applaudissements au cen- 
tre) 

M. FÉLIX FAURE 
M. FEUX FAURE. — Nous sommes, ce me semble, 

dans une équivoque. (Interruptions.) 
Le président de la Commission des douanes dit que le 

gouvernement ne pourra plus faire de traités car la 
Chambre ne les ratifierait pas. 

De son coté, le gouvernement a revendiqué son droit 
de négocier les traités. (M. Méline proteste. Cris à «au- 
ehe :1a clôture.) 

La clôture, mise aux voix, n'est pas prononcée. 
M. BALSAN 

M. BALSAX. — Je crois que ceux de mes coilèsnies «ni 
représentent les   villes industrielles vous   diront au*ori 
sera étonné qu'on veuille subsUtuer à un, réeime stahla 
un régime d'instabilité perpétuelle. r«g™« stanie. 

Il me semble qu'on pourrait examiner s'il ne serait 
pas possible qu'aucune modification ne fut apportée 
aux tarifs quels qu'ils soient. que vous aurez votés pen- 
dant un délai déterminé (Mouvement), cela, les indus- 
triels qui font des opérations à longue haleine le com- 
prendront aisemen(. 

Si vous ne créez pas un   régime stable, vous n'aurez 
Il est là toujours dans la limite de son droit constitu-   Ças de relations commerciales internationales. (ADn'ian- 

tionnel. (Applaudissements). I dissements.) Vivian- 
lé   gouvernement   consentait    des réductions au M. DELONCLE 

clôture ^0NCLE remont° à  la tribune.   (Cris : Clôture ! 

NousVl'âvons6 WffaSS8ge dU rapp0rt de M- Méline.(Cris : 

iin^k^tl0^CIeirappeUe <*ue» dans son apport, M. Mé- line a dit que le gouvernement ne pourrait plus faire da 
traités au-dessous du tarif minimum P 

n'âPsrtèe8pfuséClarati0n dU  8°uvernem-ent.  cotte  phrase 

tèsa laUJufsTment conssrve l6 droi* *> négocier les trai- 
M. ~ " 

tion. 

dessous du tarif minimum, il accomplirait son devoir 
constitutionnel, mais méconnaîtrait son devoir parle- 
mentaire. (Interruptions à gauche. — Rumeurs.) 

M. PEYTRAL. — Vous le diriez après. 
M. MéLINE. — Certainement, mais pouvez-vous ad- 

mettre que le gouvernement, s'inspirant de votre avis, 
connaissant votre opinion, aille porter une atteinte & 
votre œuvre ? (Très bien ! au centre.) 

Ce qu'on veut, par cet incident, c'est   ébranler l'auto- 
rité de l'article 2 vis à vis de IV 
de M, Peytral 

l'étranger;  c'est là le but 

Mais la Chambre a bien la volonté d'empêcher les ta 
lis a être abandonné"» à l'arbitraire   du gouvernement rif.s 
Elle ne permettra pas qu'on touche au tarif minimum, 

car la moindre concession serait le signal de nouvelles 
demandes   qui     détruiraient   l'œuvre que   réclame  la 
France. (Applaudissements au centre   et   à droite     
Agitation prolongée). 

RÉPLIQUE DE M. PETTRAL 

FLOQUKT. _ Ce droit est inscrit dans la constitu- 

era d droite : A la tribune l A la tribune 1 
iw» o.      •Q\E'^-—   Ce droit qu'aie gouvernement  je 
tornSeT" mettre e"doute- tX35SFV«£ 

M. CLAUSE!. DE COUSSERGUES 
il 2L£ï£D„SE.MDEP0usSERGtIES ™nt expliquer son vote: 

M. PEYTRAL. -Il y a donc une divergence essentielle   duïnravernemer?<£!? i'*rticle 1ir FF ^s  déclarations 
entre la majorité de la commission des douanaes et   le   préfEt^eTa^2S,i?aUrgardent les Prér°«atives da 
gouvernement. Nous ne pouvons voter le moindre tarif   i,"""uo"t ■?*» «epubhque. 
sans savoir ce que l'on veut faire. REPLIQUE DEM. MÉLINE 

Il faut que, catégoriquement, le gouvernement se pro-      M- MéLINE- — Je suis en parfait accord avec  le ffon. 
nonce, entendlt-il, comme l'a dit M. Méline,   que le tarif   vernemeJ»t; dans l'exposé des motifs   à mon rairoort ie 
minimum soit considéré comme un tarif fixe   et  immua-   ?" e,n SË&9ue le tarif maximum pourrait être éviteI mais 
ble,-   . 1ue *• tanf minimum serait   appliqué aux   nations  oui 

Votas au centre : Mais il n'ajpas dit cela, ! no,n? feraient des concessions sur lrjur tarif ffénéral 
M  TETUJ' demande *a parole^Cris : la clôture/ 

orw«ro«N»«fl**l t-«M ■è- t,l'mm •>■ 

Chambre  des  Députés 
Séance du 22 mai',1891 

Présidence de M. FI.OQUET, président. 
La séance est ouverte à 2 heures. 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion géné- 

rale du tarif des douanes. 
DISCOURS DE M. MARIUS MARTIN 

M. MARIUS MARTIN commence par prétendre qu'après 
enquête faite, les agriculte .rs ont demandé à une très 
grande majorité la liberté des tarifs. 

M. MéLINE. — Allons donc I 
M. MARIUS MARTIN. — La commission des douanes 

est allée trop loin dans son œuvre. M. le ministre du 
commerce a critiqué l'œuvre de la commission et démoli 
le rapport de M. Méline, mais il n'a pas su prendre 
parti nettement pour ou contre les traites. Il estime que 
la commission va trop loin, le gouvernement a le devoir 
de lui barrer le chemin, car si les tarifs de la commission 
étaient acceptés, ils auraient les conséquences les pins 
graves pour notre industrie, dans nos grandes villes, et 

mmisstoh, eh faisant appel â l'esprit de sagesse et 
de modération de la Chambre. 

On a fait appel à sa fermeté et à son habileté; le gou- 
vernement sera ferme, mais l'habileté du gouvernement 
sera surtout faite de la sagesse de la Chambre. (Sensa- 
tion. — Mouvement prolongé. — Quelques rares ap- 
plaudissements.) 

DISCOURS DE M. PETTRAL 
M. PEYTRAL. — Les explications de M. le ministre 

des affaires étrangères ne me semblent pas suffisamment 
claires, car on peut se demander comment elles peuvent 
se concilier avec d'autres déclarations du gouvernement 
devant la commission portant que les taxes inscrites 
dans les traites de commerce ne pourront descendre au- 
dessous des chiffres du tarif minimum. 

Je relève cette contradiction, sans trop m'y arrêter. 
Quand la commission a établi son tarif minimum,elle a 
voulu faire que dans les arrangements futurs avec les 
nations étrangères, une industrie ne puisse plus servir 
de rançon et elle s'est préoccupée d'établir des droits 
compensateurs. 

Si le tarif minimum n'était pas fixe, la compensation 
n'existerait plus. Or, il suffira qu'au premier traite qui 
pourra être signé, le gouvernement se voie dans la 
nécessité, à son corps défendant, de passer outre au 
tarif minimum pour que le système de la commission soit 
atteint. 

Le tarif minimum n'existera plus, on se trouvera de- 
vant un tarif conventionnel et on retombera dans l'état 
de choses actuel. (Très bien aux bancs des libre-échan- 
gistes.) 

M. le président de la Commission estime-t-il que les 
dernières déclarations du gouvernement soient compa- 
tibles avec le maintient du double tarif î (Applaudisse- 
ments aux bancs libre-échangistes.) 

DISCOURS DE M. MÉLINE 
M. MéLINE, président de la commission des douanes. I 

M. REYNAL.   — Comment, il" ne l'a pas dit. (Bruit) 
L'honorable M. Ribot | fait   signe   que  le   gouverne- 

ment n'a pas varié. 
Eh bien, que le gouvernement nous dise ce qu'il veut 

f *ire avec cette netteté qu'il a à sa disposition quand il 
veut. (Rumeurs au centre.) 

DISCOURS DE M. DE FREYCINET       ** 
M. DE FREYCINET. président du Conseil. (Mouvement 

d attention). — La déclaration de M. le ministre des 
affaires étrangères avait paru très claire. 

Il vous a dit : Les deux tarifs sont considérés par le 
gouvernement comme la base des relations commerciales 
qui seront établies entre la France et les puissances 
étrangères. r 

Mais M. Peytral veut nous faire déclarer que nous 
renonçons au droit de faire des traités. 

Nous ne pouvons faire une semblable déclaration, car 
nous ne pouvons renoncer à un droit que l'exécutif tient 
de la constitution. (Longues interruptions et vive aei- 
tation) ■ 

M. DE FRKYCTNET. — Je ne comprends pas ces inter- 
ruptions. Est-il possible  que nous puissions vous pro- 

,   u,denejamai^ven|ru^ 
•M «M*B 

Non, il ne m'est 

lus de 

pas  possible de 

prolongés à g«uche. Rumeur et agitation au centre.) 
M.   CUNéO D'ORNANO. — Mais alors il n'y a plus 

tarif minimum. 
M, DE FREYCINET. 

promettre cela. 
Il peut se faire que nous soyons obligés de céder nour 

un grand intérêt national. 
M. CUNéO D'ORNANO. — Vous avez raison. 
M DE FREYCINET. — Le gouvernement pourra donc se 

trouver obligé de vous demander de m. difier un ou plu- 
sieurs articles du tarif minimum. (Nouvelles interrup- 
tions.  -   La gauche exulte.) 

M. DE FREYCINET. - Vous ne me demanderez pas cela 
pour le tarif gênerai, vous ne le demanderez pas Dour 
une loi quelconque. 

Le gouvernement est libre d'agir dans les limites de 
la constitution. 

Tout cela repose sur un malentendu.il est évident que 
nous ne voudrions pas vous froisser et de gaieté de cœur 
vous proposer une modification quelconque. (Nouvelle 
agitation. Voix à droite : C'est évident.) 

M. DE FREYCINET. — Nous pouvons'toujotjrs dire que 
nous n appliquerons la loi qu'en nous inspirant de son 
esprit. (Vive agitation ) 

M. CHAUTEMPS. — Qu'entendez-vous par ces mots î 
M. DE FREYCINET- — Je crois que mon langage est au 

point de vue pariementaire.très net. Si vous voulezn'oua 
faire prendre l'engagement de rester liés par le tarif 
minimum, je vous déclare nettement que nous ne le t>en- 
sons pas. (Applaudissements à gauche. Agitation vive et 
prolongée^. 

M. DE LA FERRONNAYS. — Je me demande comment 
la question constitutionnelle a pu être introduite dans 
cette discussion. 

La prérogative constitutionnelle et la prérogative nar- 
lementaire ont pour limite la loi. -»-»•*» i»~ 

Je ne comprends pas qu'on vote un tarif minimum si 
ce tarif ne doit pas lier le gouvernement. 

La Chambre   est  houleuse.   Sur   tous les bancs 

ie tant minimum devient mutUe puisque le  gouverne- 
danVc^r^nÂ^6   'l droit dQ le  moduler   Jegd"mande rn^^t   conditions le renvoi de l'article 1er à la corn- 
mission ■ 

M. MéXTNE. — Ce renvoi est inutile. Cris : la clôture 

Le renvoi à la Commission repoussé 
leTàl1Cormmitsasion,1- ""^ P°M le renvoi éructe 

palpr^nc?.^ P°"'  2Q2'   «"■** 3tô' ** «■** «*« 
^ L'article 1er est réservé jusqu'après le vote des ta- 

da
en

1t^8rieselb8iéIr0PO8iti0n Viger M? *" **£ 
La séance est levée à 5 heures 30. 

1TOTJTOLES DU JOUR 
Ce triple assassinat de Saint- «»*,„ 

Bordeaux, 22 mai. _  L'assassin «ie   Sairff M.™* 
confronté avec ses victimes, a fait   d„« ,1*       g 6' 
plets. La foule exaspérée crie ; £ ' 
Accident dans  un   charbon 

ruort l'assassin! 
m.      ir »£»*«re belge. Un 

«e papier chez H. Uéilne 

If,,t.t«nf^on=T>o-ro /r ♦'♦•*" *£"?! a ^"es, et M. MéLINE, presiaent de la commission des douanes. La Chambre est houleuse Sur tous 1P» h»nra ™ 
surtout dans Paris. (Interruptions et bruit de conversa- - Je demande à expliquer à la Chambre le sens et la échange bruvamment sesimpressions^sur la situation 
tlons-) I portée de l'art. 1er. Cet article inaugure  une nouvelle J créée par MM. Méline et de Freycinet. 8"na«on 

Bruxelles, 22 mai.—Au5 nu 
de Sars-Longchamp  un   ehoûl^i*^ chapb.onn*** 
ouvriers, l'uS d'eux a ét.é îîé

OUlement  a 8Un?ris don* 
Les fabricants 

Paris, 22 mai.   M   * 
délégation de f.*T- Mf1,ne a reçu aujourd'hui une 
la or^se nart *bpic*n

J
t8 de P»P*ers des syndicats de 

unrprotes"^       ° \* déPartementale qui lui a remis 

pat^^^tir^piet ^^ P~P—- S 
Grève des tailleurs à Londres 

Londres, 22 mai. — Cinq mille tailleurs viftti»o„* 
de se mettre en grève à Londres, en dSar.nl qS 
ne reprendront le travail que si  les patrons   na^n? 
P£tifUr8 condltions- On croit que le nombre dPe"£éî vistes augmentera. «»"«> aes gre- 

La Commission sénatoriale des courses 
Pans, 22 mai. — La   Commission  sénatoriale des 

du Var, d'un contre projet 
sinon 

.«L.St £!£** -*»1 ■'- p—PP*»W 

î 

BOURSE  DE  PARIS 
du samedi 23 mai 

(par  voie télégraphique et par fil  spécial) 

Cours 
précéd. 

VALEURS 
Cours 
.l'ouv. 

Cours 
de a li 

Cours 
dn clôt 

U2 25 
&3 9CI 

104 tC 
P2 66 
18 05 

483 60 
7« 15 
91 26 
42 75 

8b 9/1B 
97 10 

Fonds d'Etat 
3 o/e 1891  
3 O/0...   •  
4 1/2 e/0 1883  
Italien 5 0/0 ,•••• 
Turc 4 0/0  
Egypte 6 0/0  
Extérieur*» 4 0/0  
Hongrois 4 0/0.  
Portugais 3 0/0  
Consolidés anglais  
Eusse 1880.........  
Russe 1889.......   ........ 
Busse 1890  

Sociétés de crédit 
4436 ..  Banoue de France  
442 50 Banque d'Escompte  
7s8 76 Banque de Paris  

1231 25 Crédit Foncier  
375 .. Crédit Mobilier  
766 20 Crédit Lyonnais  
6Î6 ÏS Banque Ottomane  

Chemin* de fer 

Nord V.V.-.1  Parisv-Lyon-Méaiter....... 
Orléans .....»..«.,.*.**"* 
Autrichiens..  
Lombards -  
Nord Espagne  
Saragosse  - - • »-•• 

Valeurs diverses 

Q4j Parisien....«.««»»««.* 
Mét*ux-  
Panama  
Suez....-...-- ••••••• 

18-5 . 
1488 76 
1612 ôfa 
600 .. 
251 iù 
SOS .. 
813 76 

1386 T5 
40 .. 
82 60 

S6K76 

639 37 
350 62 
377 6* 

!.. ..  ./. 
./ ..  ./ 

./. ..    /■ , / ..  ./. 
./• ..   ./. 
•/• ..  ./. 
./ ..    / 

Mines 

Rio-Tinto. 
Tiarsis.... 
de Be«rs... 

92 35 
93 971/2 
104121/2 

12 35 
18 05 

463 75 
?2 26 
31 40 
43 60 

95 13.16 
97 30 

4435 .. 
4«8 76 
7f 6 26 

1255 .. 
376 . 
7H7 50 
578 76 

1880 .. 
1490 .. 
1513 76 
698 75 
241 25 
303 75 
813 75 

1386 .. 
42 50 
32 60 

8620 ., 

628 76 
1,0 62 
3<S3 50 

G0UBS DE CSOTOKE SXT COMPTAIT 
du 23 mai t89i 

BOURSE   DE  LILLE 
du samedi 23 mai 

PAR FIL TÊL&PHONIQUB SPÉCIAL 

VALEURS CulIPT. 

Lille 1860, remboursable à 100 fr  
Lille 1863, remboursable à 100 fr  
Lille 1868, remboursable à 600 fr  
Lille 1877, remboursable à 600 fr  
Lille 1884, obligations de 400 f r., 200 payés. 
Lille 1887  
Lille 18S0 (libérée)  
Lille 1890 (non libérée)  
Armentiéres 1886..... i 
Armentières 1879 I 
Koubaix-Tourc, remb. a 60 fr. en 55 aïs  
Tourcoing 1878  
Amiens, remboursable à 100 fr  
Département du Nord  
Jbanq. du Nord et du P.-de-C,Verley,Decroix,C'* 
Caisse d'Esc. E. Thomas s in et C» (act. ano. ).... 

» » ',act. nouv.),250fr.p  
Caisse Platei   et Cie  
Cie des Industries Textiles (Allart et Cie)  
Crédit du Nord, action 600 fr., 125 payés  
Compt comm. Devildt-r et Cie,act. I 000 fr. .. 
Gaz Wazemmes, ex-c. n« 37, act. 500 fr. p  
Le Nord, assur., act. 1.000 fr., 250 payés.. 
Union Génér. du Nord, act. 500 fr., 126 p.... 
Union Liniere du Nord, act. 500 f r., tout p  
Banque rég. du Nord, A Roubaix, act. 500 fr  
Comptoir d'Escompte du Nord, à Roubaix  
Soc. St-Sauv.-Arras (anc. ns.Grassin) 500 fr  
Tramways dn Départent, du Nord (ex-c, 7).... 
Caisse comm. de Béthune, A. Turbiez et Cie.... 
Delgutte et Cie  
Soc. an. Lille et Bonnières, act. 1.000 fr. t.p  
H i ac h e-Sai n t- V aas t  
Denain et Anzin  
Obligations Nord.     
Fives-Lille, remboursables à 450 fr  
Union Liniére du Nord (oblig. hypot. 300).... 
Gaz Wazemmes (1 à 2.000) remb. à 300 fr  
Chemins de fer économiques du Nord  

CHARBONNAGES 

COURS 

PRBCED 

l'I 60 
106 . 
512 50 
512 .. 
403 50 
3<?3 ÔC 
482 50 
480 .. 
498 76 
1012 .. 
46 60 
465 .. 
113 60 
lOn 76 

1226 .. 
76 . 

25b .. 
850 .. 
eoo . 
435 .. 
1205 . 
512 50 

2376 .. 
435 .. 

600 .'.' 

160 .*.' 
40 .. 

630 " 

Aniche (Nord) le 12e... 
Anzin 100e de denier  
Béthune 1881  
Béthune 1877  
Bruay (Pas-de-Calais)  
liully-Grenay le 6e  
< a.rvin  
Courrières (10») ,  
(lampagnac  
Crespin.  
Douchy..... ,. . 
Deuaisienne (act. libérée) 600 fr.).. 
Dourges  
r.acarpelle (Nord)  
J pinac  
*îrfay (Société anonyme)  
JU6IÏD>   :    •    B«        •*•••••«•■••■•■>.,••••••• 
' île > 1D • ••■•••••••••  «■••  •*•••••• 
i striçourt  
I eurèhin ;    , 
: ar 1 e s "20 0 / 0 par t d'ingénieur  
1 .rocourt  
| incey-le-Rouvray  
1 biveacelles, Fresnes-Midi  
\icoi«ne et Nœux   

ACTIONS      Cours 

...*.'."... 4962.!!*."!.'." 

14600  
&00 3305.. 

8c3,50. 

•!•'■ 

6145.... 

3600    . 
272 £0 

6'U 35 

complets 
 ,lîeoo .. 

4321 25 
605 .. 
440 . 

I46t0 .. 
3390 . 
17o8 75 
4460 .. 
4J5 .. 
360 
4263 
226 

9975 
86C5 
400 
né 

260CÔ 
9650 
550 , 
6400 . 
15000 . 
2&0 

10 .. 
. 208 76 
1^1700 .. 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPnCIAL) 

Nos ministres 
Paris, 23 mai. — Les ministres n'ont pas tenu ce 

matin leur réunion de samedi. 
Condamnation A mort de Meunier 

Nancy, 23 mai. — Le jury dans l'affaire Meunier a 
rendu un verdict affirmatif sur tous les chefs sans 
circonstances atténuantes. 

La Cour prononce la condamnation à mort de Meu- 
nier qui reste impassible. 

La retraite du chancelier de Caprivi 
Berlin, 23 mai. — Le bruit court à Berlin, que le 

chancelier de Caprivi donnera sa démission vers la fin 
du mois de juin. 

M. de Caprivi aurait déclaré à l'empereur qu'il ne se 
sent plus la force de porter l'entière responsabilité de 
la politique impériale dont les actes sont souvent en 
pleine contradiction avec la manière de voir du chan- 
celier. 

Ce sont particulièrement l'élection de M. de Bis- 
mack et les toasts imprudents de Guillaume II à Dus- 
seldorfetà Bohn qui auraient décidé le chancelier 
& donnner sa démission. 

Son successeur serait, probablement, le ministre 
Miquel, dèsi aujourd'hui désigné pour accompagner 
1 empereur lors de ses prochains voyages «n Hollande 
et en Italie. 

Le Père Hyacinthe et le « Times » 
Londres, 23 mai. — Le Times annonce qu'il ouvre 

une souscription en faveur du Père Hyacinthe 
Le tournai anglais veut rassembler 100,000 francs 

pour le « réformateur de l'Eglise catholique ». 
M. Gladstone 

Londres, 23 mai. — M. Gladstone est parti, hier 
matin, pour son château de Hawarden. The old man 
a beaucoup maigri. 

On croit que son séjour à Hawarden sera de deux 
mois au moins. 

Attentat contre un officier 
Neufchâteau, 23 mai.— Hier soir, vers sept heures, 

un soldat du 48o territorial, faisant sa période de 
treize jours à Neufchâteau, a tenté de tuer le lieute- 
n*n* oerthier, commandant sa compagnie, parce que 
ceUu,ci l'avait puni dans l'après-midi. '**""" ïue 

Ce soldat se nomme Bourgeois et est peintre por- 
traitiste, originaire d'Alsace et domicilié A Epinal II 
réussit à sortir de la caserne et se présenta, vêtu 'de 
vêtements civils, au ç*ffif#^et, où se trouvaient les 
officiers du 48e. ■•••■-■•;/- ~S£f 

Quand le lieutenant Berthier sortit du café, il le 
suivit dans la rue, et, après lui avoir adressé quelques 
mots, il sortit un revolver de sa poche et fit feu sur 
l'officier ; celui-ci baissa la tête et la balle alla frap- 
per la façade du café sans l'atteindre. 

Bourgeois fut immédiatement arrêté, désarmé et 
écrpué. 

Plusieurs millions disparus 
Saint-Pétersbourg, 23 mai. — Le télégraphe nous 

apporte une très curieuse nouvelle d'Irkoutsk,capitale 
de la Sibérie. 

Par ordre du gouverneur général de la Sibérie, 
vient de paraître dans le Moniteur officiel, l'ukase 
suivant : 

» Le gouvernpmf nt impérial russe recherche le capi- 
taine Alexandre Maxiraovitsch Oserski, qui a quitté «n 
1890 la ville d'Irkoutsk. comme chef d'une caravan» 
transportant de la poudre d'or appartenant à l'Etat et 
se dirigeant vers Saint-Pétersbourg. 

En route, il s'est perdu avec la caravane tout entière 
et avec l'or, évalué A plusieurs millions de roubles. 

Les grèves en Allemagne 
On mande de Berlin au Standard : 

m La tentative faite par les agitateurs socialistes d'a- 
mener les mineurs du district de Saarbruck & se mettre 
en gtève parait avoir complètement échoué. Sur les 
29.641 hommes employés dans les mines en question,944 
seulement ne se sont pas présentés jeudi. Ils forment 
une partie du personnel de deux puits, et ont été avertis 
par les propriétaires des mines qu'ils devront avoir 
repris le travail samedi, sous  peine d'être  congédiés. » 

Une lettre de la reine Nathalie 
Le Figaro publie la très  curieuse  lettre qu'on va 

lire, adressée par la reine Nathalie   s M*  Pasichitch 
en réponse a la communication qui lui était faite de 
la résolution de l'assemblée : 

« Monsieur le Président, 
» J'ai reçu votre lettre du 25 du mois courant, dans 

laquelle vous me communiquez la résolution de l'Assem- 
blée nationale et me demandez quelle suite je compte y 
donner. 

» Si votre question avait pour but de savoir si je puis 
approuver les raisons- qui sont citées dans la résolution 
alors je regrette de devoir vous informer que je ne puis 
aucunement reconnaître que ma présence en Serbie lèse 
ses intérêts, ainsi que ceux du prestige du trône de mon 
fils. 

• Vous pouvez être tous dévoués au jeune roi, mais 
bas un seul d'entre vous ne peut lui vouloir autant de 
bien que sa mère. 

» Du jour où mon fils m'a été si cruellement arraché 
à Wiesbaden, je n'ai eu qu'une idée, qu'un désir : celui 
de le retrouver. Voilà près de trois ans que je lutte seule 
centre tous nos gouvernants, qui, tous A tour de rôle, 
se suivent pour me barrer le chemin du sœur de 
mon fils. 

» Ayant perdu ma foi dans la bonté des hommes, j'ai 
conservé intacte ma foi en la justice de Dieu, notre juge 
suprême A tous. C'est en elle seule que j'espère encore; 
c'est elle seule qu'invoque aujourd'hui, 

» Un jour viendra, je n'en doute pas, où sa voix se 
fera entendre pour mettre fin aux persécutions dont on 
m accable et pour confondre ceux qui entravent mes 
sentiments et mes droits maternels. 

» Je ne demande plus rien à personne, je n'ai plus 
d exigences dont j'attende la réalisation, ni de la part 
du pays ni de la part de ceux qui le gouvernent. J'en 
avais une, une seule, bien naturelle, bien juste, bien 
modeste :   celle de voir mon fils. 
,. * 9? a,.trouvé <ïue 1,on devait me la refuser et on me 
la effectivement refusée pour des raisons dont je m'abs- 
tiens d apprécier la nature. J'ai comprimé mon cœur 
et maintenant « je ne demande plus rien A personne » 

» Eésignee A supporter jusqu'au bout l'injustice qui 
me frappe et A attendre patiemment le jour tant désiré 
de la réparation, j'use du droit que la Constitution du 
pays accorde A tous les Serbes, sans distinction, celui de 
vivre dans mon pays. 

»En me conformant aux loia qui le régissent.je croyais 
que ma présence ici ue pouvait gêner personne ; mais 
de cette erreur j ai été tirée sans pitié par la résolution 
de lAssemblée.que vous m'avez communiquée dans votre 
lettre d avant-hier. 

Z R ^t*!i.très ?ur   d'aPP"ndre qu'on ne trouvait is la coupe d amertume encore anans nlaina  <,* „„>;i _.-. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 83 mai 1891 

sition de réfomeP"imïôte  eHu? la nZdeia  *>TOI>°- 
commission chargée dePl'examineî       nOTmn«»t>on d'une 

M. JALUZOT. — A lundi! 

^XSS ^Sdeola^éedI^8i0a i^' 
deL3l <*£££»** q«e1acommun" sera composée 

vertur^dembc9réadi^tsVDnnleme„tà £»**** • 1' L'on. ^(P^^tm^S^Wf^^ ''«««ce de 
afférents au budeet ann«To\j«= L ouv,îrture «le crédits 
la caisse national dwSief' exercice8 189» « 1891 de 

me priver du bonheur de respirer le même air quecelui 

» Une fois qu'on avait violé les lois divines, les lois 
humaines, naturellement, devaient suivre. 

» Je ne veux pas examiner les raisons politiques qui 
ont dicté ces résolutions A l'Assemblée nationale • je ne 
chercherai pas A préciser A qui on veut rendre service 
par 1A; mais ce que je sais et ce que j'affirme devant 
Dieu et devant le pays dont on veut me priver, c'est aue 
l'on n'a en vue m le bien de la Serbie ni celui du Roi 
mon nls I 

» Si par malheur ie suis forcée de quitter le pays où 
mon fils est roi, je veux qu'il sache au moins que je ne 
1 ai jamais quitté volontairemen ni abandonné légèrement 
mes devoirs maternels. 

» Arrachée A mon enfant par la force, la force n'a qu'A 
m'arracher de ma patrie, » NATHALIE. » 

Les sauterelles en Algérie 

Alger, 23 mai. —L'étendue du territoire contaminé 
A l'heure actuelle par les acridiens dépasse 400 mille 
hectares. La population est atterrée. 

On signale l'arrivée des sauterelles à la Maison- 
Carrée, A 8 kilomètres d'Alger. Elles ont tout détruit 
sur leur passage. L'aspect des campagnes est attris- 
tant. 

Le général de Bessol, commandant le 1.9a corps, 
n'a pu mettre A la disposition des municipalités 
qu'une seule compagnie d'infanterie. 

Des démarches sont faites auprès du ministre de la 
guerre ponr obtenir un plus grand concoura de trou- 
pes. 

Les députés algériens ont décidé d'organiser dans 
toute la France des tournées*de conférences pour re- 
cueillir des souscriptions. 

DERNIERES   NOUlrmÈriSiîÂiTs 
La  situation, samedi,   à Ronhe** 7   * 

changement A signaler depuis 24Themî™^* ~ A.acan 

grèves partielles, «ignalées ces iou«^"^" 1wlW 
tmuent.Chez M. Valentin Roussel rZ î**?1*?'- eon- 
ouvriers qui avaient primitivement ££u ^ P*'X'Ie8 

mentation de cinq centimes A l'h«» réclame «"»e aug- 
demande A 3 centimes eOPe» °"* rtd«"t leur 

LES MARCHES A mm 
BULLJBTIiV OU JOUR 

ROUBAIX-TOURCOING.  -   Les *£* 
traitées indiquent un peu de baisse et iaS

10DS 

est faible. **  -endance 
Ona enregistré 145,000 kil. comme suit . 
Caisse de liquidation de Roubaix-T™,     : 

Buenos-Ayrestypel : sur mai 10 000 kiî^1??",— 
sur juin 30,000 kil. à 5.45     XU'UUUlul- « 5.471^ 

Sur juillet 15,000 kil. à 5.50 • sur »^A* C «~* 
5,55 ; 40,000 à 5,52 1T2 • — ■' ** ****MÙ a 
5,57 1T3 ; ensemble 110,000Si   P   mbre 10'000 * 
. Caisse de Liquidation de Tourcoing --É. iw_ 
^r™ tjPe ! -sur mai 5,000 kil. 547 1,2      J°°9' 

Sur juillet 5,000 k. à 5,50» 10 Oûft 2\ ^ 
«ur septembre 5.000 à 5,55 ^mWe°25 &?!?A 

Buenos-Ayres BF : sur îuin larwvilr'r00 k- 
. ANVERS. _ Le maïché ££?ffi^' à 5'20- 

changés. On n'a traité ^^kîSEffi? *" 
Voici le détail des or^i^tî^nTjît-" <ur Jam. 

Surjuin,15,(jSs^8^b^
8^: 5.000 k«. 

25,000 sur novemhreVlEi Sosu^MH S ^bre, 
•ur janvier, S.WJO^S février     d6cem*re, 15,000 

„.--■•£. Jl» L.;'if ii¥ MfWiiiiTrffir' -iri-fnnYri 


